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LOGIGRAMME DES ACTIONS A MENER PAR LES EXPLOITANTS DE TAR 
Sur dépassement des seuils de concentration en Légionnelles 

Selon la norme NFT 90-431 
 
N.B : dans un contexte avec cas groupés de légionellose, la procédure 2 d’arrêt 
immédiat s’applique dans tous les cas : 1000, 100 000, ou lecture impossible, y 
compris sur les valeurs obtenues par la méthode PCR. 
 

Analyse légionelles

Résultat 
< 1 000 UFC/l 

Résultat 
>=100 000 UFC/l 

Information DRIRE 

Arrêt immédiat 
possible

Analyse tous les 15 j 
pendant 3 mois Analyse tous les 8 j 

pendant 3 mois

NON ou lecture impossible (flore interférente)

NON

NON

OUI
Nettoyage / désinfection 

Après 2 semaines 
Analyse légionelles

Résultat 
< 1 000 UFC/l 

3 résultats 
consécutifs 

>=1 000 UFC/l
ou lect. imposs. 

Analyse de risques 

OUI

NON ou lect. imposs.

NON

NON

OUI

OUI

pas d'opposition du préfet
et résultat < 100 000 UFC/l 

OUI

Lancement de la  
procédure d'arrêt

sous délai

Lancement de la  
procédure d'arrêt

immédiat

Vidange (1)

Nettoyage / désinfection

Analyse des risques

Remise en service (1)

 Analyse légionelles (2)

Rapport global d'incident 
transmis à la DRIRE

Mesures d'amélioration

Vérification rapide d'efficacité 
des mesures prises

OUI

OUI

Arrêt dans les meilleurs 
délais (procédure 2)

Résultat < 10 000 UFC/l Résultat < 10 000 UFC/l 

Avec tierce expertise (1 mois)

NONNON

OUI

Résultats < 1000 UFC/l 
OUI

Procédure 1

Procédure 1

Procédure 2 Procédure 3

POURSUITE
FONCTIONNEMENT NORMAL

Plan d'actions correctives 

NON ou lecture impossible (flore interférente)

Remarques / procédures d'arrêt
(1) S'applique pleinement et immédiatement dans le cas de la P 2. En P3, vidange, nettoyage, et désinfection sont 
réalisés moins parfaitement et/ou rapidement, dans le cas où l'exploitant veut éviter de s'arrêter totalement.  
(2) Analyse sous 48 h de la remise en service. Pour P3, possibilité d'analyse avant arrêt offerte à l'exploitant s'il 
souhaite revenir à une marche normale sans arrêt, mais cela ne le dispense pas de l'analyse de risques, du 
rapport d'incident et le conduit à une tierce expertise.


